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Dans l’alinéa 2 de cet amendement, après le mot : 

« consultation »,

insérer les mots :

« , de négociation ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement tend à préciser les procédures que souhaite incarner ce projet de loi. Et 
parmi celles-ci, il y a la négociation. En conséquence cet amendement vise à préciser ainsi l’intitulé 
chapitre : « Procédures de concertation, de consultation, de négociation et d’information ».


